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Procès-verbal de la réunion extraordinaire du conseil municipal de Tracadie  
tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 

Le lundi, 7 novembre 2022 
19h00 

1. APPEL À L’ORDRE 

Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 19h00 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour. 

 

Une (1) citoyenne est présente. 
 
2. CONSTATATION DU QUORUM 

Sont présents :  Denis Losier Maire 
   Yolan Thomas Maire suppléant 

 Guy Basque Conseiller 
 Rita Benoit Conseillère 

 Thérèse Brideau  Conseillère 
Joanne Doiron Conseillère 

 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Réaldine Robichaud Conseillère 

 Geoffrey Saulnier  Conseiller 
Dianna May Savoie  Conseillère 

  Roger Robichaud Directeur général   
 Joey Thibodeau Greffier municipal 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

- Aucun. 
 
4. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

ORDRE DU JOUR 

1. Appel à l’ordre. 
 2. Constatation du quorum. 
 3. Déclaration de conflits d’intérêts. 
4. Adoption de l’ordre du jour. 
5. Plan stratégique. 
6. Échange de terrains. 
7.  Levée de la réunion. 

Résolution 2022-301 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Guy Basque 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté.  

ADOPTÉE 
 



 

Réunion extraordinaire                       Initiales : _______  _______            Le 7 novembre 2022 

 2 

5. PLAN STRATÉGIQUE 
 
Résolution 2022-302 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QUE le conseil municipal accepte le document intitulé « Plan stratégique de 
développement économique et touristique 2022-2025 » tel que présenté.    

 

ADOPTÉE 
 

6. ÉCHANGE DE TERRAINS 
 
Résolution 2022-303 
Proposé par Thérèse Brideau 
Appuyé par Réaldine Robichaud 
 
QUE la municipalité déclare le terrain municipal identifié par le NID 20701298 
comme étant excédentaire et que la municipalité accepte d’échanger ledit terrain 
municipal contre la propriété ayant le NID 20419552 ainsi qu’une parcelle d’un (1) 
acre sur la propriété ayant le NID 20370334. 
 
IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE les frais juridiques et d’arpentage soient à 
la charge de la municipalité.  

ADOPTÉE 
 

7. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le conseiller Yolan Thomas propose que la réunion 
soit levée à 19h04 approximativement. 

 
 
 
 

   
Denis Losier, Maire  Joey Thibodeau, Greffier municipal 
   

 
 


